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n° 227 462 du 15 octobre 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. GAKWAYA

Rue Le Lorrain 110

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 avril 2017 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 2 mars 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2019.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et A. JOLY,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le Commissaire général), qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes d’origine ethnique hutue et de nationalité rwandaise,

originaire de Murambi, Karongi, Rwanda. Infirmière de formation, vous exercez votre profession de 1977

à 1992 en milieu hospitalier avant de travailler pour le Comité International de la Croix Rouge entre

1993 et 2003. Vous êtes ensuite embauchée par le Family Health International-Rwanda Office (FHI)

jusqu’en 2010.
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En 1980, vous épousez [A. R.] et êtes aujourd'hui mère de cinq enfants.

En 1994, alors que vous travaillez pour le Comité International de la Croix-Rouge (CICR), vous êtes

témoin d’exactions menées par le FPR (Front Patriotique Rwandais). Le Major [M.] s’en prend alors à

vous, vous accusant d’aider les interhamwes.

En décembre 1994, votre époux est accusé d’avoir participé au génocide. Il est conduit en détention

puis libéré. Vous prenez sa défense devant les gardes, lesquels vous réprimandent. Convaincus qu’ils

souhaitent vous tuer, vous appelez à l’aide. Les militaires prennent peur et vous laissent partir.

En 1996, alors que le Major [M.] est directeur sanitaire de la région de Biumba, il demande au CICR de

vous suspendre. Le CICR refuse mais suspend sa collaboration avec ce centre de santé. La même

année, alors que vous étiez avec un salarié expatrié, deux militaires vous arrêtent. Vous êtes conduite

en détention. Vous prévenez votre délégation, laquelle parvient à obtenir votre libération dans la soirée.

Depuis cette même année, les autorités vous demandent d’adhérer au FPR lors de chaque élection, ce

que vous refusez systématiquement de faire. Par conséquent, vous affirmez être considérée comme

une opposante et ne pas être bien vue des autorités.

Courant 2004, vous décrochez un emploi au sein de la Family Health International (FHI). Vous êtes

chargée de veiller au bon approvisionnement des centres de santé en médicaments. Début 2008, vous

adressez un mail à votre hiérarchie et lui dénoncez le manque de matériel, les ruptures de stocks de

médicaments ainsi que les difficultés d’approvisionnement en médicaments dont souffrent les centres

de santé. Vous imputez la responsabilité de cette situation au mauvais fonctionnement de la Centrale

d’Achats des Médicaments Essentiels du Rwanda (Camerwa). Face à cette situation, le gouvernement

rwandais décide de procéder à un audit de la Camerwa. Un nouveau directeur est nommé à la tête de la

Camerwa et son fonctionnement est également réformé. Dans ce contexte, le directeur commercial de

la Camerwa, Jean Claude TAYARI, vous fait savoir que vous ne devez plus écrire de mails à votre

direction pour signaler ce genre de problèmes si vous tenez à la vie mais que vous devez vous

contenter de lui parler des problèmes en question directement. Bien que vous n’avez plus eu le moindre

ennui en rapport avec ces événements, vous déclarez ne plus vous sentir en sécurité et ne plus vous

épanouir au Rwanda depuis.

Le 8 juillet 2010, vous vous rendez à l’aéroport de Kigali où vous embarquez à bord d’un vol à

destination de Bruxelles munie de votre passeport national estampillé d'un Visa Schengen. Vous arrivez

en Belgique le lendemain et introduisez une demande d’asile le 9 juillet 2010.

Peu après votre départ du Rwanda, alors que votre époux est vice-président de la gacaca de Kigarama,

les dirigeants du secteur de Gitega font pression sur lui afin que des victimes d’un pillage perpétré

pendant le génocide soient dédommagées par l’ensemble de leurs voisins. Cependant, votre mari

refuse et décide d’agir en toute indépendance. Après ces événements, des cailloux sont jetés sur votre

maison et des gens se soulagent sur votre parcelle. Par conséquent, votre époux prend la décision

d’envoyer deux de vos enfants ([M. A.] et [C.]) en Ouganda et au Kenya. Alors que [M. A.] retourne au

Rwanda début 2011, votre fille [C. N.] (CG […]) vous rejoint en Belgique et y introduit une demande

d’asile le 20 avril 2011. Depuis, votre famille n’a plus rencontré d’ennuis pour cette raison.

Le 9 janvier 2014, le Commissariat général prend à votre encontre une décision de refus de statut de

réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire. Vous introduisez un recours auprès du Conseil

du contentieux des étrangers (CCE) le 11 février 2014. Le CCE annule la décision du Commissariat

général dans son arrêt n° 124825 du 27 mai 2014. Il demande une nouvelle instruction de votre dossier

concernant les faits allégués entre 1994 et 1996 alors que vous travailliez comme infirmière pour le

CICR. Après avoir investigué cette période, le CGRA prend à nouveau une décision de refus de statut

de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire le 2 février 2015, décision que le CCE réforme

le 30 juin 2015 dans l’arrêt n° 148946 en vous reconnaissant le statut de réfugié.

Le 6 septembre 2016, vous êtes contrôlée par la police belge à l’aéroport Bruxelles-National de

Zaventem. Lors de ce contrôle, il apparait que vous possédez votre carte d’identité rwandaise, un «

Interstate pass » délivré par les autorités rwandaises sur lequel est apposé un cachet de sortie du

territoire rwandais le 3 septembre 2016, un visa touristique délivré par l’ambassade ougandaise de

Belgique vous autorisant à voyager au Kenya, en Ouganda et au Rwanda entre le 20 juillet 2016 et le

20 octobre 2016. Suite à l’information selon laquelle vous avez voyagé au Rwanda alors que vous êtes

reconnue réfugiée en Belgique, le Commissariat général vous a entendue le 15 décembre 2016.
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B. Motivation

Selon l'article 55/3/1, §2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides peut retirer le statut de réfugié à l'étranger dont le statut a été reconnu sur la base

de faits qu'il a présentés de manière altérée ou qu'il a dissimulés, de fausses déclarations ou de

documents faux ou falsifiés qui ont été déterminants dans la reconnaissance du statut ou à

l'étranger dont le comportement personnel démontre ultérieurement l'absence de crainte de

persécution dans son chef.

Ainsi, sur la base des éléments contenus dans votre dossier, le Commissariat général a décidé de vous

retirer le statut de réfugié qui vous a été reconnu le 30 juin 2015. Vous trouverez ci-dessous les motifs

sur lesquels repose cette décision. L’Office des étrangers reçoit une copie de cette décision.

En l’occurrence, il ressort d’informations à disposition du CGRA que vous êtes retournée dans votre

pays d’origine, le Rwanda, lors d’un voyage dont la destination initiale était l’Ouganda (voir documents

versés au dossier administratif, farde bleue). Vous avez en effet quitté la Belgique pour l’Ouganda le 20

juillet 2016. Le lendemain vous preniez un bus pour Kigali où vous avez séjourné jusqu’au 3 septembre

2016. Ce jour vous reprenez un bus jusqu’en Ouganda que vous quittez le 5 septembre 2016 pour

rentrer en Belgique. Lors de votre retour en Belgique, les contrôles prouvent que vous disposiez de

votre carte d’identité rwandaise, d’un visa touristique émis par l’ambassade ougandaise de Belgique qui

vous permettait de voyager dans les trois pays suivants : Kenya, Ouganda, Rwanda, ainsi que d’un

pass interétatique délivré par les douanes rwandaises sur lequel vos autorités rwandaises ont apposé

un cachet lors de votre sortie du Rwanda, à savoir le 3 septembre 2016. Le fait que vous retourniez

dans votre pays d’origine amène le CGRA à remettre en cause vos déclarations quant à votre crainte de

persécution au Rwanda.

Premièrement, vos déclarations quant aux raisons et aux circonstances de votre retour au

Rwanda n’ont pas convaincu le CGRA.

En effet, vous présentez votre retour dans votre pays d’origine comme n’étant pas prémédité mais

comme étant indispensable en raison d’un cas de force majeure, généré par une situation familiale

catastrophique (p. 4 du rapport d'audition). Cependant, au fur et à mesure des explications que vous

fournissez concernant ce que vous qualifiez de cas de « force majeure », le CGRA constate qu’il n’en

est rien. En effet, vos déclarations ne permettent pas au CGRA de croire que les raisons invoquées

rendaient votre retour au Rwanda indispensable alors que vous affirmez y craindre « la mort ou

l’emprisonnement ».

Tout d’abord, vous dites ne pas avoir prévu de retourner au Rwanda, normalement, vous vous rendiez

chez des amis en Ouganda, qui étaient d’accord de vous accueillir pendant toute la durée de votre

séjour à savoir du 20 juillet 2016 au 5 septembre 2016 (p. 5 du rapport d'audition). De chez eux, vous

aviez l’intention d’organiser les noces de votre fille [A.] (p. 8 du rapport d'audition et courrier du 10

décembre 2016 de votre avocat précédant votre audition). Mais, après un jour passé à Kampala, vous

auriez cédé aux demandes insistantes de votre fils, [J.-L.], et de votre belle-fille, [M.-C.], car « la

situation avait changée » (pp. 5 et 8 du rapport d'audition). Ceux-ci vous demandaient de les

accompagner au Rwanda, car le mariage de votre fille n’était pas organisé, « mêmes les invitations

n’étaient pas lancées » (p. 8 du rapport d'audition). Lorsque des précisions vous sont demandées quant

à ce que vous comptiez faire précisément en Ouganda pour ce mariage et la manière dont vous

comptiez vous y prendre, vous répondez de manière vague : « les préparatifs, la coordination des

activités, (…) rencontrer les enfants et organiser le mariage, regarder qui inviter (…) les consommations,

les cadeaux (…), distribuer les rôles » (p. 11 du rapport d'audition). Lorsqu’il vous est demandé ce que

vous deviez faire d’autre, vous vous satisfaites de répondre « rencontrer les enfants, car c’est eux qui

connaissaient les besoins, planifier et échanger les idées » (idem). Le CGRA estime qu’il n’est pas

déraisonnable d’attendre des déclarations davantage circonstanciées sur les tâches que vous comptiez

effectivement accomplir en vue de l’organisation de ce mariage, entre votre arrivée en Ouganda le 20

juillet 2016 et le 7 août 2016, date du mariage. Ces propos peu circonstanciés jettent le discrédit sur le

fait que vous comptiez effectivement rester en Ouganda pour organiser ce mariage.

Ensuite, vous justifiez votre présence au Rwanda parce que personne ne pouvait organiser les noces

de votre fille, pourtant, vous mentionnez à plusieurs reprises l’aide de vos enfants dans cette tâche (pp.

11 et 12 du rapport d'audition). Invitée à en dire davantage, vous répondez que la planification du



X - Page 4

mariage appartient aux parents et qu’une mère a un rôle principal dans cette organisation (idem). Mais,

finalement, si votre rôle se limitait à « diriger » l’organisation de cette fête en restant dans les coulisses

(puisque vous prétendez d’une part avoir l’intention de faire tout cela en Ouganda, et d’autre part, une

fois au Rwanda, ne pas sortir de la maison si ce n’est le jour du mariage), le CGRA ne conçoit pas le

caractère indispensable de votre présence sur le territoire rwandais. Confrontée à cela, vous affirmez

que vous n’auriez pu faire cela de Belgique car le téléphone est payant et que vous deviez échanger

vos idées (p. 13 du rapport d'audition). Ces explications ne suffisent pas au CGRA étant donné que

vous avez demandé l’asile en Belgique en invoquant ne plus vous sentir en sécurité au Rwanda et y

craindre des persécutions notamment de vos autorités nationales, or vous décidez d’y retourner pour

soutenir votre famille dans l’organisation d’une fête de mariage.

Confrontée à cela, vous liez également la nécessité de votre présence à une situation familiale délicate.

Vous évoquez le fait que votre fille était enceinte, qu’elle ne s’entend pas avec votre mari (son père) et

qu’elle n’a pas d’emploi (p. 13 du rapport d'audition). Vous invoquiez en début d’audition qu’au-delà de

ça, votre mari est alcoolique et diabétique, que votre fille était vagabonde et adhère à une secte

religieuse (p. 8 du rapport d'audition), qu’elle est en dépression car a 36 ans, elle n’était ni mariée, ni

mère, contrairement à ses frères et soeurs (p. 10 du rapport d'audition). Cependant, il ressort de

l’analyse de vos déclarations que votre mari était diabétique avant votre départ du Rwanda, et qu’il a été

hospitalisé à une seule reprise pendant une semaine en 2015 (p. 9 du rapport d'audition). Vous affirmez

qu’il est devenu alcoolique peu de temps après votre départ, en 2010-2011 (idem), fait qui n’est dès lors

pas nouveau non plus. Concernant votre fille, vous affirmez avoir appris en 2011-2012 qu’elle adhère au

mouvement de l’ADEPR (Association des Eglises Pentecôtistes du Rwanda) depuis 2011, mouvement

religieux que vous qualifiez de sectaire. Selon les informations à disposition du CGRA, cette association

religieuse n’est pas perçue comme une secte par les autorités rwandaises et est d’ailleurs organisée par

le gouvernement rwandais (cfr l’explication des statuts de l’association disponible sur le site de l’ADEPR

et l’arrêté ministériel concernant les statuts de l’association, farde bleue). Toujours par rapport à votre

fille, vous affirmez qu’en 2016, elle fut recueillie par la famille d’[O. N.] alors qu’elle vagabondait, cette

famille lui a permis d’être entourée, encadrée, c’est dans cette situation qu’elle a rencontré son mari (p.

8 du rapport d'audition). Interrogée sur l’état de votre fille lorsqu’elle quitte cette « famille d’accueil »

pour se marier, vous précisez qu’elle se porte mieux, et ce malgré qu’elle ait arrêté le suivi médical pour

lequel vous déposez une attestation (p. 14 du rapport d'audition). Enfin, concernant les tensions que

vous décrivez entre votre fille et son père, vous précisez qu’il s’agissait de disputes au sujet « de tout et

de rien », que votre fille ne supportait pas l’état d’ébriété de son père, qu’elle était dépressive et que son

père lui donnait beaucoup de responsabilités (p. 10 du rapport d'audition). Malgré cette mésentente

familiale, votre fille a tenu à ce que son père soit présent à son mariage (p. 12 du rapport d'audition).

Finalement, il ressort que les problèmes que vous dépeignez comme une situation catastrophique sont

des problèmes d’ordre purement personnel ou familial que le CGRA ne considère pas comme

nécessitant votre retour au pays alors que vous déclarez y être en danger. Ces problèmes ne sont pas

récents puisqu’ils existent depuis 2010 environ et quant aux problèmes de votre fille que vous décrivez

comme un cas de force majeure vous incitant à retourner au pays se sont des problèmes qui sont

résolus avant même votre arrivée en Ouganda, puisque son mariage était prévu, qu’elle est enceinte

quand vous lui rendez visite, et qu’elle va mieux depuis l’accueil de la famille d’[O.] et malgré l’arrêt de

son suivi médical qui date de 2014 (cfr document n° 7, « attestation de suivi médical », farde verte). Dès

lors, le CGRA estime que votre retour au Rwanda pour les raisons que vous invoquez permet de

conclure que vous n’y avez pas de craintes fondées de persécutions ou de risques réels d’atteintes

graves.

Deuxièmement, le comportement risqué que vous adoptez ne correspond pas au comportement

auquel le CGRA peut raisonnablement attendre d’une personne ayant une crainte de persécution

dans son pays d’origine.

En effet, d’après vos déclarations relatives à votre voyage et d’après les documents d’identité que le

CGRA a reçus par la police qui vous a contrôlée à l’aéroport de Bruxelles, votre comportement jette le

doute sur les persécutions que vous affirmez encore risquer à ce jour.

Tout d’abord, rappelons que vous étiez en possession d’un visa East Africa délivré par l’Ouganda qui

vous autorisait à entrer en Ouganda, au Kenya et au Rwanda. Si comme vous l’affirmez, vous ne

comptiez pas vous rendre au Rwanda, le CGRA constate qu’un visa pour l’Ouganda uniquement était

suffisant (cfr document explicatif concernant les visas ougandais, farde bleue). Ensuite, il convient de

souligner que vous passez par des zones de contrôles tant pour entrer que pour sortir du Rwanda. Vous

affirmez avoir été contrôlée par les autorités rwandaises à votre entrée dans le pays, vous avez montré
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votre carte d’identité rwandaise ainsi qu’une feuille sur laquelle se trouvait votre visa East Africa et vous

être rentrée dans votre pays (p. 6 du rapport d'audition). Interrogée sur la manière dont se déroule votre

sortie du Rwanda, vous répondez « sans problème, je suis sortie », vous avez dû présenter votre carte

d’identité, et vous avez reçu un « jeton de sortie » (cfr Interstate pass, farde bleue) sur lequel vos

autorités ont apposé un cachet notifiant la date à laquelle vous quittez votre pays (p. 7 du rapport

d'audition). Le fait que vous passiez légalement les frontières du Rwanda ne démontre aucunement une

crainte de persécution dans votre chef à l’égard de vos autorités nationales.

Aussi, la durée de votre séjour au Rwanda est à relever. Alors que vous comparez votre retour au

Rwanda pour organiser le mariage de votre fille à « un risque majeur » (p. 8 du rapport d'audition), vous

décidez d’y aller du 20 juillet 2016 au 3 septembre 2016. Le mariage de votre fille étant le 7 aout 2016,

vous prenez le parti de rester sur le territoire rwandais pendant un mois supplémentaire après le jour de

la fête. Rester sur le territoire rwandais aussi longtemps après le jour du mariage apparait comme un

risque étant donné qu’en un mois, l’information selon laquelle vous étiez au Rwanda pouvait être

divulguée par les personnes croisées à la fête. Confrontée à cela, vous invoquez qu’après le jour du

mariage, il y a l’ « après mariage », que vous deviez attendre le 5 septembre pour prendre l’avion et que

vous ne souhaitiez pas déranger vos amis en Ouganda pendant cette période (p. 20 du rapport

d'audition). Or, vous prétendez qu’au départ, vous étiez censée passer l’entièreté de votre séjour chez

ces amis. De plus, pendant votre séjour, vous dites rester chez votre mari et votre fils, [J.-L.], à Ruyenzi

et ne pas sortir de chez eux, si ce n’est le jour du mariage de votre fille et le jour où elle vous allez lui

rendre visite chez elle. Ruyenzi est à 20 kilomètres de Gitega, lieu où vous habitiez avant de quitter le

Rwanda, lieu duquel votre mari a décidé de partir suite aux menaces qu’il a reçues dans le cadre de sa

vice-présidence au sein d’une juridiction gacaca (p. 10 du rapport d'audition). Cette proximité avec votre

ancienne adresse ne vous a pas empêchée de choisir ce lieu de résidence pour plus d’un mois au

Rwanda.

Votre attitude à l’égard d’un pays que vous prétendez avoir fui en raison de persécutions ou de craintes

de persécutions a pour effet de jeter le discrédit sur ces craintes. Dès lors, et pour toutes les raisons

exposées cidessus, le CGRA estime que votre retour au Rwanda dans les circonstances décrites

démontre que vous n’y avez aucune crainte de persécution contrairement à vos déclarations.

Quant aux documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations, ils ne sont pas de nature

à renverser le raisonnement qui précède.

Les documents relatifs au mariage de votre fille (doc. 2 et 3) donnent des informations sur la date, le lieu

du mariage, l’identité du mari et des témoins, ce qui n’est pas remis en cause par le CGRA.

L’attestation de grossesse au nom de votre fille renseigne sur l’évolution d’une grossesse et la date

présumée d’accouchement, sans plus (doc. 4).

Les deux attestations de baptême n’ont quant à elles aucune incidence sur la décision de retrait de

statut de réfugié dont vous faites l’objet, cela atteste uniquement que votre fille fut baptisée dans ces

églises (doc. 5 et 6). L’attestation médicale rédigée par la psychiatre du CHUK concernant votre fille

indique que celle-ci fut suivie entre le 4 novembre 2005 et le 14 aout 2014 pour des migraines

chroniques, sans plus (doc. 7).

L’attestation médicale concernant votre mari rédigée par un médecin de la Clinique Iramiro témoigne

qu’il souffre d’anxiété, de vertige, de dépression, de diabète, que son traitement n’est pas bien supporté

et qu’un traitement adapté est donc souhaité (doc. 8). Vos déclarations quant à l’état de santé de vos

proches ont été prises en compte dans le cadre de la présente décision.

Quant au témoignage de la famille d’[O. N.](doc. 9), il n’apporte rien de plus à vos explications si ce

n’est qu’ils ont accueilli [A.] de mars à juin 2016.

Les témoignages de [J.-L.] et de [B.] (doc. 10), quant à eux, attestent du déclin de la santé de leur père

et du désarroi de votre fille qui s’est « finalement calmée, a fini par trouver un copain avec qui elle s’est

mariée ». Ces deux témoignages ne peuvent modifier la décision prise en ce qu’ils ne justifient pas en

quoi votre retour au pays était inévitable.
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Ensuite, le document intitulé « les points principaux choisis par mon avocat » sont les points qui furent

abordés pendant l’audition, ils n’apportent aucun élément supplémentaire permettant d’altérer la

décision ou de renforcer votre récit (doc. 13).

Le récépissé de dépôt d’un envoi EMS prouve que vous êtes la destinataire d’un envoi en provenance

de votre mari qui est au Rwanda, sans plus (doc. 14).

Le contrat de location et l’attestation de résidence de votre mari à Ruyenzi ne sont pas de nature à

modifier la décision qui est prise, en ce qu’ils renseignent uniquement sur les dates de contrat, les

parties contractantes et l’adresse à laquelle réside votre mari (doc. 16).

Conformément à l’article 55/3, alinéa 1er, de la loi sur les étrangers, le Commissariat général

décide de vous retirer le statut de réfugié dès lors qu’il est établi que votre comportement

personnel démontre ultérieurement l’absence de crainte de persécution dans votre chef.

C. Conclusion

En vertu de l'article 55/3/1 §2, 2° de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié

par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, et des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

maintenir la qualité de réfugiée à la requérante.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête un article relatif à des pratiques traditionnelles

rwandaises, assorti de sa traduction.

3.2. Par courrier versé au dossier de la procédure le 8 octobre 2019, la partie requérante dépose une

note complémentaire comprenant des documents relatifs aux procédures d’asile des enfants de la

requérante en Namibie (pièce 8 du dossier de la procédure).

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise retire à la requérante son statut de réfugiée au motif, en substance, qu’elle est

retournée dans son pays pour y assister au mariage de sa fille. Elle considère que son comportement

ultérieur démontre ainsi une absence de crainte dans son chef au sens de l’article 55/3/1, §2, 2°, de la

loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen du recours

5.1. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne

détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

5.2. Le Conseil constate en effet que la requérante dépose, via une note complémentaire, des

documents concernant les procédures d’asile de ses enfants en Namibie : il s’agit des copies d’une

décision de reconnaissance, en appel, du statut de réfugié à M. J.-L. B. ainsi que d’attestations de

demandes d’asile de M. B. M. et Mme M. A. U. (pièce 8 du dossier de la procédure).
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Le Conseil estime nécessaire de disposer de davantage d’informations quant à ces éléments,

notamment la portée exacte du statut reconnu à M. J.-L. B., les raisons ayant conduit à cette

reconnaissance, la base légale applicable ainsi que l’état de la procédure des deux autres enfants de la

requérante.

Au vu de la nature de ces éléments, à savoir des procédures d’asile concernant des tiers, le Conseil

entend insister sur la charge de la preuve qui repose ici essentiellement sur la requérante. Il lui

appartient en effet de faire les démarches nécessaires pour procurer au Commissaire général, en toute

légalité et dans le respect des règles de confidentialité, les informations susmentionnées concernant les

membres de sa famille.

Le Conseil invite ensuite la partie défenderesse à entendre la requérante sur ces éléments précis et à

en évaluer la crédibilité et/ou la pertinence.

5.3. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations et aux questions développées supra.

5.4. Partant, au vu des nouveaux éléments déposés et de l’instruction supplémentaire approfondie

qu’ils nécessitent, le Conseil ne peut pas se prononcer en l’état actuel de l’instruction. Il manque en

effet au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits. Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’il appartient

essentiellement à la requérante de fournir des informations supplémentaires au sujet des nouveaux

éléments susmentionnés :

 Recueil d’informations au sujet des statuts et des procédures d’asile des enfants de la

requérante en Namibie ;

 Analyse et évaluation de la crédibilité et/ou de la pertinence de ces informations ;

 Analyse des nouveaux documents déposés par la partie requérante au vu de sa situation

spécifique ;

 Tenue d’une nouvelle audition de la requérante, qui devra à tout le moins porter sur ces

éléments nouveaux.

5.5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la

loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (X) rendue le 2 mars 2017 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze octobre deux mille dix-neuf par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


